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www.eco-strategie.fr 

PLAN LOCAL D’URBANISME 

A-5 – ZONES D’AMENAGEMENT CONCERTE (ZAC) 

Révision du PLU prescrite par délibération du Conseil Municipal en date du 29 Septembre 2014 

Arrêt du projet de PLU par délibération du Conseil Municipal en date du 26 Octobre 2017 

 

Approbation du PLU par délibération du Conseil Municipal en date du 8 Avril 2019 

Vu pour être annexé à la délibération du Conseil Municipal en date du 8 Avril 2019 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



PLAN LOCAL D’URBANISME      Commune de Genas 

 

Liste des zones d’aménagement concerté (ZAC)  page 3 / 3 

LISTE DES ZONES D’AMENAGEMENT CONCERTE 

 

 

1. Zone d’aménagement concerté des Grandes Terres Nord dite « Genas parc 

Affaires » 

Créée par délibération du Conseil Municipal de Genas en date du 6 Février 1995. 

 

 

2. Zone d’aménagement concerté G Sud 

Créée par délibération du Conseil Communauté de la Communauté de Communes de l’Est 

Lyonnais en date du 6 Février 2007. 
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